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Annexe n° 1. Lexique  
 

Acrotère 

Socle disposé aux extrémités ou au sommet d'un fronton ou d'une colonne et servant de support à des 

statues, à des vases ou à d'autres ornements. 

Adaptations mineures 

Les règles définies par les articles 3 à 13 d’un PLU peuvent faire l’objet d’assouplissements rendus 

nécessaires par la nature du sol, la configuration des terrains ou le caractère des constructions 

avoisinantes, lorsque l’écart par rapport à la règle est très faible. 

Affouillement de sol – exhaussement de sol 

Doivent être précédés d'une déclaration préalable, les travaux, installations et aménagements, à moins 

qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les affouillements et 

exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas d'un 

affouillement, excède 2 mètres et qui portent sur une superficie supérieure ou égale à 100 mètres 

carré. 

Les affouillements de sol sont soumis à autorisation au titre de la législation sur les installations 

classées pour la protection de l’environnement (à l’exception des affouillements rendus nécessaires 

pour l’implantation des constructions bénéficiant d’un permis de construire et affouillements réalisés 

sur l’emprise des voies de circulation) lorsque les matériaux prélevés sont utilisés à des fins autres que 

la réalisation de l‘ouvrage sur l’emprise duquel ils ont été extraits et lorsque la superficie 

d’affouillement est supérieure à 1.000 m² ou lorsque la quantité de matériaux à extraire est supérieure 

à 2.000 tonnes (voir définition « carrière »). 

En outre, ces réalisations peuvent également être concernées par une procédure relative à la loi sur 

l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992 (notamment au titre des rubriques 3.2.2.0, 3.2.6.0 et 3.3.1.0 de la 

nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application de l’article R214-

1 du code de l'environnement). 

Allège 

Partie en matériau léger d'un mur de façade, comprise sur sa largeur entre les jambages de la baie et 

sur sa hauteur entre le plancher et la partie inférieure de la baie, et servant de garde-fou et de mur 

d'appui. 

Annexe 

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction 

principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être 

implantée selon un éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer un lien d’usage. 

Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, 

sans disposer d’accès direct depuis la construction principale. 
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Bâtiment ou construction 

Un bâtiment est une construction couverte et close. 

Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant un 

espace utilisable par l’Homme en sous-sol ou en surface. Les piscines sont considérées comme des 

constructions. 

Bâtiment existant de caractère 

Est considéré comme bâtiment existant de caractère tout bâti présentant un intérêt architectural non 

issu de construction réalisée avec des matériaux de type bardage métallique. 

Cabanisation 

Occupation et/ou construction illicite à destination d’habitat permanent ou temporaire, de stockage 

ou de loisirs, sur une parcelle privée ou appartenant au domaine public ou privé d’une collectivité. 

Clôture 

Constitue une clôture, toute édification d’un ouvrage destiné à fermer un espace. L'édification d'une 

clôture doit être précédée d'une déclaration préalable dans les cas prévus à l'article R421-12 du Code 

de l’Urbanisme. 

Continuum 

Espace qui n'est pas interrompu. 

Cours d’eau 

Trait plein ou pointillé identifié sur les cartographies IGN récentes au 1/25 000. 

Droit de Préemption Urbain (DPU) 

Le code de l’urbanisme, dans son article L.211-1, autorise les communes dotées d’un PLU approuvé à 

instituer un DPU sur tout ou partie des zones urbaines U et des zones d’urbanisation future AU 

délimitées par le plan de zonage. 

Le DPU est un outil de politique foncière mis à disposition des communes. Il facilite la mise en œuvre 

du projet urbain défini dans le Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLU. 

Dans les zones soumises au DPU, les ventes d’immeubles ou de terrains font l’objet d’une Déclaration 

d’Intention d’Aliéner (DIA). La commune peut faire usage de son DPU dans un délai de deux mois. Dans 

ce cas, elle doit motiver son achat. En effet, l’usage du DPU n’est possible qu’en vue de réaliser des 

opérations d’intérêt général (ou de constituer des réserves pour les réaliser) prévues au code de 

l’urbanisme. Ces opérations d’intérêt général concernent :  

Les actions ou opérations d'aménagement qui ont pour objets de mettre en œuvre un projet urbain, 

une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités 

économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements 

collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité, de 

permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non 

bâti et les espaces naturels (article L 300-1 du code de l’urbanisme). 
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Déclaration d’utilité publique (DUP) 

C’est un acte administratif qui déclare utile pour l’intérêt général la réalisation d’un projet.  Cet acte 

est pris après que le projet ait été soumis à une enquête publique. Il permet à la collectivité publique 

d’acquérir les terrains nécessaires à la réalisation de l’opération par accord amiable, soit à défaut par 

voie d’expropriation. 

Égout du toit 

Limite ou ligne basse d’un pan de couverture : ce point de référence permet de définir une hauteur de 

façade. 

Emplacement réservé 

Terrain désigné par le PLU comme devant faire l’objet dans l’avenir d’une acquisition par une 

collectivité publique dans le but d’y implanter un équipement public, un équipement ou ouvrage 

d’intérêt général, de l’habitat social etc. Le terrain concerné (indiqué au plan de zonage) devient alors 

inconstructible pour toute autre opération.  

Emprise au sol 

L’emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs 

inclus (balcons, coursives, loggias…). Toutefois les ornements tels que les éléments de modénature et 

les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des 

poteaux ou des encorbellements. Les terrasses de plain-pied n’ayant ni surélévation significative ni 

fondations profondes ne sont pas constitutives d’emprise au sol. 

Espace boisé classé 

Le PLU peut désigner des espaces boisés dits « classés », à conserver, à protéger ou à créer : bois, parc, 

alignement d’arbres, arbre isolé… Le classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode 

d’occupation du sol. Toute coupe ou abattage est subordonné à une autorisation délivrée par l’autorité 

compétente. Tout défrichement est interdit. 

Espace libre 

Les espaces libres des articles 13 du règlement de PLU sont les espaces sur lesquels ne s’exerce pas 

l’emprise au sol des constructions. Ces espaces comprennent, les espaces verts, les jeux pour enfants, 

les terrasses, les allées recouvertes ou enherbées, les clôtures…. 

Existence légale 

L’existence légale d’un bâtiment est définie comme suit :  

 Soit le bâtiment est postérieur à 1943, il doit avoir obtenu un permis de construire : ce permis 
constitue son existence légale. 

 Soit le bâtiment est antérieur à 1943, et il appartient au pétitionnaire d’en rapporter la preuve 
notamment en se référant aux actes de propriété faisant référence à l’existence de la 
construction avant cette date.  

Extension de construction 

L’extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des dimensions 

inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou 

agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante. 
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Implantation des constructions par rapport aux voies ou à l’alignement 

L’article 6 définit les règles d’implantation des constructions par rapport aux voies ou à l’alignement. 

Sauf dispositions contraires au règlement, il s’agit de l’ensemble des voies ouvertes à la circulation 

générale, qu’elles soient publiques ou privées et quel que soit leur statut ou leur fonction (voies 

piétonnes, cyclistes, routes, chemin, places, parc de stationnement public…). 

Sont concernées les voies qui sont soit existantes, soit prévues par le PLU ou par un projet de 

remaniement parcellaire. 

Les débords de toit, dans la limite de 40 cm maximum, ne sont pas compris dans le calcul de 

l’implantation. 

Limites séparatives 

Il s’agit des limites du terrain autres que celles situées en bordure de voies publiques ou privées.  

Installation classée 

Un établissement industriel ou agricole, une carrière, … entrent dans la catégorie des ICPE (installations 

classées pour la protection de l’environnement) quand ils peuvent être la cause de dangers ou 

d’inconvénients notamment pour : 

3 l’agriculture, 
3 la commodité du voisinage, 
3 la sécurité, la salubrité, la santé publique, 
3 la protection de la nature et de l’environnement, 
3 la conservation des sites et monuments. 

Dans un esprit de prévention, une réglementation stricte a été élaborée, soumettant l’ouverture de 

telles installations à un régime d’autorisation préalable ou de simple déclaration, selon le degré de 

gravité des nuisances dont elles peuvent être la cause : bruit, dangers d’explosion ou d’incendie… Cette 

réglementation relève du code de l’environnement. 

Au sens de l’article L511-1 du Code de l’Environnement, sont considérés comme installations classées, 

« Les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les installations exploitées ou 

détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des 

dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la 

salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature et de l'environnement, 

soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 

archéologique. Les dispositions sont également applicables aux exploitations de carrières au sens des 

articles 1er et 4 du Code Minier. » 

Parcelle 

C’est le plus petit élément du territoire. Elle figure sur le titre de propriété, identifiée par un numéro 

et rattachée à une section cadastrale. 

Ripisylves 

Formations végétales qui se développent sur les bords des cours d'eau ou des plans d'eau situés dans 

la zone frontière entre l'eau et la terre. 
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Secteur 

C’est l’ensemble des terrains appartenant à une zone auxquels s’appliquent, outre le corps de règles 

valable pour toute la zone, certaines règles particulières (ex : Uaa, Ni…). 

Servitude d’utilité publique 

C’est une mesure de protection limitant le droit d’utilisation du sol. Elle concerne certains ouvrages et 

sites publics existants (forêt, lignes électriques…). Ces servitudes sont instituées indépendamment du 

PLU par des actes administratifs spécifiques et deviennent applicables dès lors que leur procédures 

d’institution ont été accomplies. La liste des servitudes figure dans les annexes générales du PLU, 

document n°6 du dossier de PLU. 

Superficie du terrain 

La superficie prise en compte pour déterminer le droit à construire est celle de l’unité foncière. 

Surface de plancher (SP) 

La surface de plancher est l’unique référence pour l’application de l’ensemble des règles d’urbanisme 

nécessitant, auparavant, un calcul des surfaces des constructions en SHOB (surface hors œuvre brute) 

et SHON (surface hors œuvre nette). 
Article R.111-22 du code de l’urbanisme 

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos et couvert, calculée à 

partir du nu intérieur des façades après déduction :  

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant sur l'extérieur ; 

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;  

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ;  

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les rampes d'accès et les 

aires de manœuvres ;  

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère professionnel, artisanal, 

industriel ou commercial ;  

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre 

qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage 

des déchets ;  

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont desservis uniquement par 

une partie commune ;  

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas échéant de l'application 

des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties communes intérieures. 

Terrain ou Unité Foncière 

Le terrain est constitué de l’ensemble des parcelles cadastrales contiguës qui appartiennent au même 

propriétaire ou de la même indivision. 

Talweg 

Ligne d'intersection des deux pentes latérales d'une vallée (fond de la vallée.) ; ligne de plus grande 

pente d'une vallée, suivant laquelle se dirigent les eaux courantes. 

Tuile canal 

Tuile en forme de demi-cylindre ; tuile creuse ou tuile romaine. 
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Transparence hydraulique 

Dans le règlement du PLU la transparence hydraulique, fait référence à l’aptitude que possède un 

ouvrage ou un aménagement à ne pas faire obstacle aux mouvements des eaux. Globalement, un 

ouvrage est dit “transparent” d’un point de vue hydraulique lorsqu’il n’amplifie pas le niveau des plus 

hautes eaux, ne réduit pas la zone d’expansion des crues, n’allonge pas la durée des inondations ou 

n’augmente pas leur étendue, n’intensifie pas la vitesse d’écoulement des eaux… 

Voie 

Voie publique : l’emprise d’une voie publique est délimitée par l’alignement. L’emprise se compose de 

la plateforme (partie utilisée pour la circulation et le stationnement des véhicules) et de ses annexes 

(accotements, trottoirs, fossés, talus). L’alignement d’une voie constitue la limite entre le domaine 

public et le domaine privé. 

Voie privée : constitue une voie privée tout passage desservant aux moins deux terrains et disposant 

des aménagements nécessaires à la circulation tant des personnes que des véhicules, sans distinction 

de son régime de propriété. 

Volet 

Les volets, appelés aussi contrevents, sont des éléments du décor de la façade dont la fonction est 

l'occultation des baies et pour se protéger contre l'effraction. 

Volets en bois sur cadre : volets traditionnels formés d'un cours de planches verticales et de traverses 

clouées complétées par des montants assurant le calfeutrement (cadre non assemblé).  

Volets à doubles lames : volets à planches croisées sont constitués d'un cours de planches verticales 

assemblé à un cours de planches horizontales à l'aide de clous retournés et intégrés au bois. Les 

ferrages sont constitués de pentures, de gonds, d'espagnolettes, de crochets et d'arrêts de volets 

pour le maintien en position ouverte. Les ferrages sont peints dans la même couleur que les volets. 

Volets à persienne : contrevent extérieur formé d'un châssis entre les montants duquel sont 

assemblées, parallèlement, des lamelles mobiles de bois, de métal ou de matière plastique, 

disposées en claire-voie et permettant ainsi de protéger une fenêtre du soleil ou de la pluie ou de 

régler la lumière tout en laissant pénétrer un peu d'air à l'intérieur. 

 

volets en bois sur cadre 

  

volets à doubles lames 
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Volets à persienne 

  
 

Zonage 

Le territoire de la commune est découpé en zones. A chaque zone est attribuée une vocation des sols 

particulière, exprimée par un signe (Ua, Ub, N, A…). Les limites de zones peuvent ne pas correspondre 

aux limites parcellaires. 

Zone 

Un zone est constituée par l’ensemble des terrains faisant l’objet d’une même vocation et soumis aux 

mêmes règles. 

 

Zone urbaine 

Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 

urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 

capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

Zones à urbaniser 

Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à 

caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 

existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, les Orientations d'Aménagement et de 

Programmation et le règlement définissent les conditions d'aménagement et d'équipement de la zone. 

Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement 

d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 

orientations d'aménagement et le règlement. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 

existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut être 

subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme. 

Zones agricoles 

Les zones agricoles sont dites "zones A". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 

commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique 

des terres agricoles. 
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Zones naturelles 

Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N". Peuvent être classés en zone naturelle et 

forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, 

des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 

historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère 

d'espaces naturels. 

Zone refuge 

Une zone refuge est un espace permettant aux occupants du bâtiment de se mettre à l'abri dans 

l’attente de l'arrivée des secours ou de la fin de l’inondation dans de bonnes conditions de sécurité. 

Elle doit être située au moins 0,20 m au-dessus de la cote de référence. Elle doit être facilement 

accessible de l’intérieur (unité fonctionnelle) et présenter une issue de secours aisément accessible de 

l’extérieur pour permettre l'intervention des services de secours et l'évacuation des personnes. Elle 

doit présenter des conditions de sécurité satisfaisantes et sa conception doit permettre aux personnes 

de se manifester auprès des équipes de secours. 
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Annexe n° 2. Site patrimonial de Quinson 
 

Conformément à l’article 112 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à 

l'architecture et au patrimoine, la ZPPAUP de la commune de Quinson, créée par arrêté préfectoral n°2000-526 

du 20 décembre 2000, devient de plein droit un site patrimonial remarquable, au sens de l'article L. 631-1 du 

code du patrimoine, et est soumis au titre III du livre VI du même code. Le plan de sauvegarde et de mise en valeur 

du secteur sauvegardé applicable à la date de publication de la présente loi est applicable après cette date dans 

le périmètre du site patrimonial remarquable. 

« III. - Le règlement de l'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine ou de la zone de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager applicable avant la date de publication de la présente loi continue 
de produire ses effets de droit dans le périmètre du site patrimonial remarquable jusqu'à ce que s'y substitue un 
plan de sauvegarde et de mise en valeur ou un plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine. » 
Ainsi, le document de règlement du site patrimonial remarquable est constitué par les documents de la ZPPAUP 

de Quinson ; ils complètent le document de règlement du PLU (document n°4.1.1). 

 

1 Arrêtés des 30 janvier 2002 et 11 février 2002 relatifs à la ZPPAUP de Quinson 
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2 Site patrimonial remarquable de Quinson / document de la  ZPPAUP  
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Annexe n° 3. Mesures compensatoires du projet de parc solaire : 

plateau de Malassoque 
Extrait de l’étude d’impact du projet. Ces mesures s’appliquent  au espaces identifiés aux documents 

graphiques par le figuré suivant :  

 



Page 106 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 107 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 108 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 109 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 110 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 111 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 112 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 113 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 114 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

 

  



Page 115 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

 

Annexe n° 4. Schéma explicatif – calcul de la hauteur autorisée 
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Annexe n° 5. Schéma de principe concernant la définition de 

l’emprise au sol 
L’emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs 

inclus (balcons, coursives, loggias…). Toutefois les ornements tels que les éléments de modénature et 

les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des 

poteaux ou des encorbellements. Les terrasses de plein pied n’ayant ni surélévation significative ni 

fondations profondes ne sont pas constitutives d’emprise au sol. 

 

Annexe n° 6. Schémas de principe concernant les espaces verts de 

pleine terre 
 

Il s’agit de la partie d’une unité foncière ou d’une parcelle dont le pourcentage minimal est indiqué à 

l’article 13 des différentes zones et secteurs composant ce règlement, qui ne peut en aucun cas être 

imperméabilisée soit par une dalle surmontée ou non par une construction, soit par un aménagement 

en sous-sol qui perturberait ou empêcherait l’absorption des eaux dans le sol. 
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Annexe n° 7. Arrêté préfectoral n°2017-087-004 fixant les mesures 

prises pour l’application de l’article L253-7-1 du code rural et de la 

pêche 
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Annexe n° 8. Schéma de principe – Exemple de haies anti-dérive de 

pulvérisation protégeant les espaces accueillant des personnes 

vulnérables 
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Annexe n° 9. Espèces végétales à favoriser (Concevoir, planter, 

entretenir des haies - Parc Naturel régional du Verdon) 
 

Extrait « choisir les essences » :  

     

 

www.parcduverdon.fr  

  

http://www.parcduverdon.fr/


Page 123 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

Annexe n° 10. Espèces végétales à favoriser dans les aménagements 

publics et privés (source : guide pratique du Verdon – Mon jardin 

– un paysage, Parc Naturel régional du Verdon) 
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Annexe n° 11. Liste des espèces végétales exotiques envahissantes et 

potentiellement envahissantes de Paca 
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Liste des espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE) 
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Liste des espèces végétales exotiques potentiellement envahissantes (EVEpotE) 

 



Page 137 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 138 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 139 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 140 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 141 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 142 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 143 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

 

  



Page 144 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

 

Annexe n° 12. Arrêté préfectoral n°2013-1473 relatif à la prévention 

des incendies de forêt et des espaces naturels dans le 

département des Alpes de Haute Provence et concernant le 

débroussaillement 
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Annexe n° 13. Extraits de la Charte signalétique du PNRV – Guide à 

l’usage des élus 
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Annexe n° 14. Extrait des recommandations en matière d’insertion 

des bâtiments agricoles 



Page 169 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 170 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 171 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 172 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 173 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 174 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 175 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 176 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 177 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 178 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 179 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 180 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 181 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

 

 



Page 182 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

Annexe n° 15. Fiches techniques et pratiques du PNRV – Charpentes 

et couvertures 
 

 



Page 183 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 184 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 185 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

 

  



Page 186 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

Annexe n° 16. Fiches techniques et pratiques du PNRV – Les 

constructions neuves 
 

 



Page 187 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 188 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 189 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

 

  



Page 190 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

Annexe n° 17. Fiches techniques et pratiques du PNRV – Les clôtures 
 

 



Page 191 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

 

  



Page 192 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

Annexe n° 18. Fiches techniques et pratiques du PNRV – Les baies 
 

 



Page 193 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 194 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 195 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

 

  



Page 196 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

Annexe n° 19. Fiches techniques et pratiques du PNRV – Les 

devantures et enseignes 
 

 



Page 197 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 198 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 199 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

 

  



Page 200 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

Annexe n° 20. Fiches techniques et pratiques du PNRV – les matériaux  
 

 



Page 201 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 202 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 203 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

 

  



Page 204 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

Annexe n° 21. Fiches techniques et pratiques du PNRV – façades et 

décors  
 

 



Page 205 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 206 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 207 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

 

  



Page 208 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

Annexe n° 22. Fiches techniques et pratiques du PNRV – maçonnerie 
 

 



Page 209 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 210 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 211 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

 

  



Page 212 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

Annexe n° 23. Fiches techniques et pratiques du PNRV – solaire 
 

 



Page 213 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

 

  



Page 214 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

Annexe n° 24. Fiches techniques et pratiques du PNRV – extensions 
 

 



Page 215 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

 

  



Page 216 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

 

Annexe n° 25. Position du PNRV en matière d’installation 

photovoltaïque 

 



Page 217 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 218 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 219 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 220 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

 

  



Page 221 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

Annexe n° 26. Localisation et liste des sites archéologiques recensés 
 

 

  



Page 222 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 223 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 224 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 



Page 225 sur 225 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE QUINSON – Annexes au règlement (4.1.2) 

 

* 


